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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 15 MAI 2014 
 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Stéphane BOISIER, Benoît CLAVEL, Frédéric GILSON, Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, Dorothée 
KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Patrice MALEYSSON, Stéphane PACCARD, Philippe ROISINE Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL.  
Absent (excusé) : Christophe GEORGES 
Stéphane BOISIER est désigné secrétaire de séance.  
 

Ordre du jour :  

1) Approbation compte-rendu de la dernière séance 
2) Finances : 
• Décisions modificatives 
• Demande de subvention 
3) Traitement des questions orales au conseil municipal 
4) Voirie :  
- travaux 

- circulation autour école et stationnement Ancolys 
- skate park 
- marquage au sol 
5) Convention avec la SARL BEBER TP pour utilisation terrain Derrière 

la Roche 
6) Urbanisme 
7) Informations et Questions diverses 

  
 Points abordés Décisions prises Points à revoir 

1 Approbation compte-rendu de la dernière séance Avis favorable  

2 
a) 

Décisions modificatives Avis favorable pour les décisions modificatives suivantes :  
1) Au budget principal 
+ 1.000,00 € au compte 165  
+ 20,00 € au compte 202 
- 1.020,00 € au compte 2315 
2) Au budget zone artisanale 
+ 19.680,00 € au compte 7133-042 
- 128.337,81 € au compte 7133-042 

 

2 
b) 

Demande de subvention du rugby club de Thônes Avis favorable pour une subvention de 72 € (soit 12 € par 
enfant) 

 

2 
c) 

Demande de subvention de l’association Live Avis favorable pour une subvention de 150 €  

2 
d) 

Autorisation permanente et convention de partenariat relative aux 
poursuites avec le comptable public 

Avis favorable  

3 Traitement des questions orales au conseil municipal Avis favorable pour appliquer la procédure mise en place jusqu’à 
présent par les précédents conseils municipaux. 

 

4 
a) 

Demande de subvention auprès du Conseil Général dans le cadre du 
fonds départemental pour le Développement des Territoires 

Avis favorable  

Commune de 
Serraval 
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4 
a) 

Réfection des cunettes sur la route de la Molloire Avis favorable pour la réfection à l’identique et la prise en 
charge des travaux par l’entreprise Colas. 

 

4 
b) 

Circulation réglementée sur la route en bas de la mairie et allant à 
l’école 

Avis favorable pour mettre un sens interdit dans le sens école – 
église sauf sortie de garage 

 

4 
b) 

Interdire le stationnement le long du bâtiment des Ancolys et sur la 
parcelle en face 

Avis favorable  

4 
c)  

Refaire les passages piétons et les stop en peinture Avis favorable  

4 
d) 

Démonter le skate park Avis favorable mais conserver les éléments   

5 Convention avec la SARL BEBER TP pour utilisation terrain Derrière 
la Roche 

Report de la décision à une date ultérieure  

6 Déclaration d’intention d’aliéner 2014/04 La commune ne souhaite pas préempter.  

7 
d) 

Devis de 618 € pour antenne TV au-dessus de l’école Avis favorable  

7 
i) 

Nomination d’un référent ambroisie Avis favorable pour Benoît CLAVEL  

7 
j) 

Prêt des chapiteaux à la commune de Manigod les 26 et 27 et 28 mai  Avis favorable  
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RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

4 
a)  

Contacter Michel Perrillat 
pour réfection de son 
caniveau en bas de sa route 

Le secrétariat Fait un courrier Le plus 
rapidement 
possible 

 

4 
b) 

Rappeler que le parking de 
l’école est réservé aux 
locataires et instituteurs 

Le secrétariat Prépare affiches et mots 
pour les parents 

Le plus 
rapidement 
possible 

 

4 
d) 

Revoir avec le Conseil 
Général la matérialisation 
de l’arrêt de bus 

Le Maire Lors du RDV fixé au 
22/05. 

  

5 Organiser une visite sur le 
terrain Derrière la Roche 

Le Maire Fixe une date   

5 Préciser dans la convention 
que le terrain ne doit pas 
servir de dépôt de remblai 

Le Maire Modifie la convention   

7 
a) 

Contacter le propriétaire 
pour le terrain situé à 
proximité de la salle des 
fêtes 

Le Maire  Par téléphone  

7 
a) 

Demander à France Domaine 
une estimation du bien 

Le secrétariat Fait un courrier au service   

7 
h) 

Acquérir le terrain le long 
de la voie communale au 
Villard 

La commission 
voirie 

Se rend sur place pour 
voir le problème 

  

7 
k) 

Voir la grille d’eaux pluviales 
le Marais 

La commission 
voirie 

Se rend sur place pour 
voir le problème 

  

 
 
4. Voirie 
a) Commission voirie 
Un compte-rendu de la commission voirie est présentée : pas de beaucoup de travaux à envisager, quelques fossés 
à réaliser. 
Un rendez-vous avec l’entreprise Colas a été organisé au sujet des travaux de l’année 2013 non réalisés. 
Lors de ce rendez-vous, il a été examiné les cunettes de la route de la Molloire. Deux solutions envisagées :  

- reprise des cunettes à l’identique avec prise en charge par l’entreprise Colas 
- réalisation de cunettes avec du goudron pour un coût de 2.475 € H.T. dont la moitié prise en 

charge par l’entreprise Colas 
d) Skate park 
Le démonter permettrait de refaire du parking. Sauf qu’il conviendrait de déplacer les moloks. La CCVT n’est pas 
favorable. 
Le poteau France Telecom gêne aussi l’aménagement. 
 
5. Convention avec la SARL BEBER TP pour utilisation terrain Derrière la Roche 
L’entreprise souhaite utiliser ce terrain pour stocker des pierres et les broyer. Surface environ 2600 m². 
Le prix de la location est fixé à 500 € par an. La durée de la convention serait d’un an renouvelable avec préavis de 
résiliation de 6 mois. 
 
7. Informations et questions diverses 
Le Maire fait part aux membres du Conseil de la mise en vente du terrain situé à proximité de la salle des fêtes : 
il permettrait de faire un peu de parking. 
b) Commission voirie 
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Une rencontre est organisée par le Conseil Général le 22 mai à 15h30 pour plusieurs points : travaux Esserieux, 
aménagement du carrefour au Col du Marais, transports scolaires. 
c) Organisation bureau de vote élections européennes le 25/05/2014 
d) Locations au-dessus de l’école 
Les deux locataires ont demandé à ce qu’ils puissent avoir la télévision. L’entreprise Bastard-Rosset des Clefs a 
établi un devis pour un montant de 618 €.  
e) Ecole 
La directrice de l’école a sollicité un RDV avec le Maire et la commission scolaire le 5 juin à 18h30. 
Un représentant des parents d’élèves a présenté le résultat du sondage organisé auprès des parents pour tout le 
regroupement. Il s ‘agissait de savoir les besoins en terme de garderie et de cantine pour le mercredi. 
56 familles sur 77 ont répondu. 
f) Rencontre personnel/élus 
Il est proposé d’organiser une rencontre entre les élus et le personnel le 13 juin à 20h30. 
g) Réunion commune conseils municipaux 
Il est proposé de rencontrer le conseil municipal du Bouchet-Mont-Charvin le 20 juin à 20h30 à la mairie de 
Serraval. 
h) Voirie au villard 
Le Maire présente la requête de Stéphane TISSOT concernant la route communale qui empiète sur son terrain. Il 
propose à la commune d’acquérir la bande de terrain. 
k) Grille pluviale le Marais 
Le Maire présente aux membres du conseil municipal la demande d’Olivier VINCENT qui a les eaux pluviales de la 
route qui se déverse sur son terrain. 


